
 

 

 

 
 

ENTRE 

La Communauté de Communes Médullienne, domiciliée 4 place Carnot à Castelnau-de-Médoc (33 480), 
représentée par son Président en exercice, M. Christian LAGARDE, en vertu de la délibération n°xxx du 
Conseil Communautaire du xxx,  

ET 

La Commune de Saint Aubin de Médoc, domiciliée route de Joli Bois à Saint Aubin de Médoc (33 160), 
représentée par son maire en exercice, M. Christophe DUPRAT, en vertu de la délibération n°xxx du Conseil 
Municipal du xxx, 

ET 

La Communauté de Communes Médoc Atlantique, domiciliée 9 rue du Maréchal d’Ornano à Soulac-sur-
Mer (33 780), représentée par son Président en exercice, M. Xavier PINTAT, en vertu de la délibération 
n°xxx du Conseil Communautaire du xxx, 

 
 

PREAMBULE : 

Conscients que l’offre en équipements aquatiques est inexistante sur le territoire « Sud Médoc » au regard 
des besoins de la population en croissance constante et importante, d’une part, considérant les résultats de 
l’étude d’opportunité et de faisabilité pour la création d’équipements aquatiques sur le territoire « Sud 
Médoc » réalisée en 2020 et complétée en juin 2021, d’autre part, les élus des Communautés de Communes 
Médullienne, Médoc Atlantique et de la Commune de Saint Aubin de Médoc ont décidé d’engager ensemble 
les études pré-opérationnelles (notamment assistance à maîtrise d’ouvrage, étude de programmation) 
nécessaires à la création d’un centre aquatique supracommunautaire sur la commune de Sainte Hélène 
couvrant un territoire comprenant la Communauté de Communes Médullienne et les communes de Carcans, 
Lacanau et Saint Aubin de Médoc. 
 
Il a été convenu : 

- d’une part, que la Communauté de communes Médullienne assure le lancement et le suivi de ces 
études communes, porte l’ensemble des dépenses qui y sont liées et bénéficie des subventions 
obtenues ; 

- d’autre part, que les autres collectivités partenaires participent conjointement au suivi des études 
ainsi qu’aux frais restant à la charge des collectivités, déduction faite des subventions obtenues, qui 
y sont liés, selon les modalités définies dans la présente convention. 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de portage et de suivi des études pré-
opérationnelles, ainsi que de répartition des frais entre les collectivités partenaires mentionnées ci-dessus. 

 

 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DES COLLECTIVITES PARTENAIRES 

 
2.1 - Engagements de la Communauté de Communes Médullienne 

Dans le cadre de cette convention, la Communauté de Communes Médullienne est définie comme maître 
d’ouvrage et à ce titre, s’engage à : 

- Engager (administrativement, financièrement) et suivre l’ensemble des études pré-
opérationnelles nécessaires, sur la base de cahiers des charges élaborés en partenariat avec la 
Commune de Saint Aubin de Médoc et la Communauté de Communes Médoc Atlantique,  

- Solliciter toutes les subventions auprès des partenaires financeurs potentiels ; 

- Être l’interlocuteur privilégié des prestataires qui seront retenus conjointement avec les 
collectivités partenaires, tout au long des études et jusqu’au paiement des soldes ; 

- Animer les instances de gouvernance mises en place (Comité de pilotage, comité technique), 
définies à l’article 4 de la présente convention. 

 
2.2 - Engagements des collectivités partenaires 

Dans le cadre de cette convention, la Commune de Saint Aubin de Médoc et la Communauté de Communes 
Médoc Atlantique, dénommées les « collectivités partenaires », s’engagent à : 

- Participer au lancement et au suivi des études pré-opérationnelles ; 

- Verser leur participation, à l’issue de ces études, selon la répartition définie à l’article 3 ; 

- Participer aux instances de gouvernance mises en place. 

 
 

ARTICLE 3 – MODALITES FINANCIERES 

 
3.1 - Pour la Communauté de Communes Médullienne, définie comme maître d’ouvrage : 

La Communauté de Communes Médullienne prendra en charge l’ensemble des frais liés à ces études. 
Elle sollicitera les subventions auprès des financeurs potentiels. 
Sur la base d’un récapitulatif des dépenses engagées, elle émettra les titres de recettes correspondant à la 
participation des collectivités partenaires au prorata du nombre d’habitants, déduction faite des 
subventions obtenues. 
 

3.2 - Pour les collectivités partenaires : 

Les collectivités partenaires verseront leur participation sur la base d’un récapitulatif des dépenses engagées. 

Leur participation respective sera calculée sur la base du montant restant à la charge des collectivités, 
déduction faite des subventions obtenues, au prorata du nombre d’habitants, soit : 
 
 
 
 



 

 

 
Population 

(INSEE au 1er janvier 2022) 
% population 

Communauté de communes Médullienne 22 039 59,02 % 

Commune de Saint Aubin de Médoc 7 709 20,64 % 

Communauté de communes Médoc Atlantique 
(communes de Lacanau et de Carcans) 

7 596 20,34 % 

Population totale 37 344 100,00 % 

 
La participation de chaque partenaire sera calculée en pourcentage du poids respectif de leur population, 
appliqué au montant TTC des dépenses réalisées. 
 
Dès lors que les travaux seront décidés et engagés, le remboursement du FCTVA sera effectué par la CdC 
Médullienne aux deux collectivités partenaires, une fois le montant inscrit au compte d’immobilisation 
correspondant.  
 
 

ARTICLE 4 – GOUVERNANCE 

Deux comités seront mis en place afin d’assurer le pilotage et le suivi des études : un Comité de pilotage et 
un Comité technique. 
 

4.1 - Composition des Comités 

Le Comité de pilotage sera composé de : 
- Cinq représentants de la CdC Médullienne, désignés en Conseil Communautaire, dont Monsieur le 

Président qui assurera l’animation du Comité de pilotage ; 
- Deux représentants de la Commune de Saint Aubin-de-Médoc, désignés en Conseil Municipal ; 
- Deux représentants de la CdC Médoc Atlantique, désignés en Conseil Communautaire ; 
- Partenaires, représentants notamment de la Fédération Française de Natation, du Conseil 

Départemental de Gironde, de la Région Nouvelle-Aquitaine, de l’Etat (Sous-préfecture, ADEME), du 
Parc Naturel Régional Médoc, … 

 
Le Comité technique sera composé de : 

- La Cheffe de projet ; 
- Mesdames les Directrices Générales des Services de la CdC Médullienne et de la Commune de Sainte 

Hélène (ou son représentant), Madame la Directrice Générale Adjointe en charge des Moyens 
Généraux de la CdC Médullienne, Messieurs les Directeurs Généraux des Services de la Commune de 
Saint Aubin-de-Médoc et de la CdC Médoc Atlantique (ou leur représentant) ; 

- Représentants techniques des partenaires.  
 

4.2 - Leur rôle 

Le Comité de pilotage sera l’instance de décision officielle. Il statuera sur la base des avis préalables des 
instances de chacune des collectivités partenaires. Il se réunira régulièrement tout au long des études, à 
chaque étape décisionnelle. 
 
Sous couvert du Comité Technique, la cheffe de projet sera l’interlocutrice privilégiée des prestataires. Le 
Comité technique est chargé d’assurer le suivi opérationnel de l’étude. Il se réunira régulièrement tout au 
long l’étude et spécifiquement en amont des Comités de pilotage. 
 
 
  



 

 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la signature des parties et durera jusqu’au paiement des sommes 
dues par les deux collectivités partenaires à la Communauté de communes Médullienne. 
 
 

ARTICLE 6 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Tout litige né de l’exécution de la présente et qui ne pourrait trouver de solution amiable sera porté à la 
connaissance du Tribunal Administratif de Bordeaux compétent. 

 

 

 

Fait en trois exemplaires à Castelnau-de-Médoc, le xxx 

 

 
Communauté de communes 

Médullienne 

Président 
 
 
 
 
 

Christian LAGARDE 

Commune de  
Saint Aubin de Médoc 

Maire 
 
 
 
 
 

Christophe DUPRAT 

Communauté de communes 
Médoc Atlantique 

Président 
 
 
 
 
 

Xavier PINTAT 

 


